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Chaque être humain possède le droit fondamental à la
liberté. Move et ses membres unissent leurs forces pour

mettre un terme à la détention pour des motifs migratoires.
Nous travaillons ensemble pour changer la législation, les

politiques et les pratiques qui organisent la détention
administrative des étrangers.

Nous préférons parler de « centre de détention administrative (CDA) pour personnes migrantes » plutôt
que de « centre fermé », pour éviter la confusion avec les centres d’accueil ouverts pour les personnes

demandeuses de protection internationale. Par ce choix terminologique, l’attention est mise sur la réalité
de la détention. De plus, nous entendons inclure toutes autres formes de détention pour raisons

migratoires, comme les maisons de retour, que nous appelons « centres de détention administrative
(CDA) pour familles migrantes ».
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Rappelons que le CIRÉ[1] comprend lui-même 29 organisations membres, que Vluchtelingenwerk
Vlaanderen[2] compte environ 40 organisations membres, que Caritas International emploie plus de
150 personnes en Belgique et est active dans de très nombreux pays alors que JRS Belgium ne se
concentre que sur la détention des personnes migrantes en Belgique, et ce, depuis deux décennies. 

Depuis plus de 20 ans, ces organisations participent à une plateforme d'ONG belges qui réunit les
visiteur·euse·s accrédité·e·s dans les centres de détention pour personnes migrantes. 

Avec ses partenaires, Move veut réaffirmer le droit à la liberté en changeant les pratiques et la
législation qui rendent possible la détention administrative. Move veut réduire drastiquement le
recours à la détention pour des raisons migratoires et, à terme, mettre fin à cette pratique.

Le Conseil consultatif de Move

Les quatre membres fondateurs sont convaincus que les efforts de Move auront un impact plus
important, plus ciblé et plus durable si davantage de partenaires contribuent au projet. Move vise
donc à obtenir l'expertise et le soutien d'autres acteur·trice·s de la société civile afin d'atteindre
l'objectif commun de réduire et, à terme, de mettre fin à l'utilisation de la détention pour des raisons
migratoires.

Le Conseil consultatif tel que Move le conçoit se veut un lieu d'échanges enrichissants dans lequel
chaque organisation peut contribuer en fonction de ses besoins et de ses capacités.

Les membres fondateurs

La coalition Move a été fondée en janvier 2021 à l'initiative conjointe de Caritas International, du CIRÉ,
du Jesuit Refugee Service Belgium et de Vluchtelingenwerk Vlaanderen.
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[1] Les associations membres du CIRÉ
[2] Leden | Vluchtelingenwerk

1.1. Qui est Move ?

https://www.cire.be/associations-membres/
https://vluchtelingenwerk.be/leden


Autres partenaires et collaborations internationales

À côté de ces partenaires, Move continue à travailler étroitement avec d'autres acteur·trice·s qui
manifestent leur intérêt pour la détention de personnes migrantes.

Au niveau international, Move est membre actif de plateformes internationales incontournables pour
notre travail au quotidien.

Depuis septembre 2022, les organisations suivantes font partie de notre Conseil consultatif :

Membres actifs du Conseil consultatif
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Bien entendu, le nombre de membres du Conseil consultatif est susceptible d'augmenter dans le futur.

Membres observateurs du Conseil consultatif

Ces membres n’ont pas souscrit au Mission statement de Move. Ils possèdent une expertise
importante en matière de détention et leurs éclairages sont une réelle plus-value pour Move.

1.2. Que fait Move ?

 Accompagnement socio-juridique des personnes détenues et monitoring des lieux de détention via
des visiteur·euse·s accrédité·e·s
 Développement d’une expertise juridique visant à mieux défendre les droits des personnes
détenues
 Réalisation d’un plaidoyer politique nourri par les observations du terrain
 Sensibilisation du grand public afin que soit remis en question le principe même de la détention
administrative

1.

2.

3.
4.



L’équipe des visiteur·euse·s: l’équipe de visiteur·euse·s  est composée d’une quinzaine de
travailleur·euse·s rattaché·es majoritairement au JRS Belgium; mais également à Caritas
International, Vluchtelingenwerk Vlaanderen et Point d’Appui (membre du CIRÉ). Lors des réunions
mensuelles, des juristes de Myria, de Nansen et d’autres partenaires rejoignent l’équipe de
visiteur·euse·s afin d’échanger autour des expériences respectives. 

L’équipe plaidoyer et l’équipe communication: chacune de ces équipes est composée d’environ 8
personnes (2 de chaque organisation fondatrice). 

Le comité de pilotage: est composé des directeurs et directrices des 4 organisations fondatrices et
définit les grandes orientations de Move.

Les travailleurs·euse·s Move: une coordinatrice (4/5 ETP), une juriste (1 ETP), un chargé de
communication (1/2 ETP) et une volontaire travaillent directement pour Move.

Notre travail ne peut être réalisé de manière isolée. Selon le champ d’action, nous collaborons avec
d’autres associations de défense de droits humains pour atteindre nos objectifs.

0 3

1.3. Les équipes de Move



628 
personnes détenues dans
des centres de détention

pour adultes ont été
accompagnées. 

En dehors de la crise liée à la Covid-19, 6000 à 8000 personnes sont détenues chaque année en
Belgique. Move vise à atteindre directement un minimum de 10% de ces personnes détenues.
Continuer à atteindre 1 personne sur 10 en détention est un défi étant donné les intentions du
gouvernement de quasiment doubler le nombre de places en détention.

Pendant la pandémie, moins de personnes ont été détenues, ce qui est bien sûr positif. Néanmoins,
les conditions de détention ont été vécues par certaines personnes comme étant encore pires
qu'auparavant : elles ont été détenues pour une période plus longue et ont été davantage coupées
de tout contact avec leur famille et leurs proches puisque le droit de visite a été considérablement
limité. 

Dès mars 2022, le nombre de détenu·e·s a de nouveau augmenté et les règles de visite pour nos
visiteur·euse·s accrédité·e·s sont également revenues à une certaine normalité. Néanmoins, au cours
des premiers mois, les visiteur·euse·s ont dû continuer à porter le masque et ont dû être en mesure
de montrer le résultat négatif d'un autotest juste avant d'entrer dans le centre. Heureusement, ils
ont été autorisés à retourner dans les lieux de vie des détenu·es, ce qui est crucial pour leur travail.

En 2022, les 17 visiteur·euse·s accrédité·e·s de Move ont visité quasiment chaque semaine tous les
centres de détention en Belgique et grâce à eux :

0 4

2. Les visites en centres de détention

2.1. Visiter chaque semaine chaque centre de détention

 

628 correspond à environ 14% du nombre total de détenu·e·s dans les centres de détention pour
adultes (6 centres de détention dans lesquels 4 285 personnes ont été détenues).

Toutefois, nos actions de plaidoyer visent un groupe plus large dans lequel on retrouve toute personne
en détention et toute personne à risque de détention.

37 
familles avec enfants

détenues dans des centres
de détention pour familles

ont été accompagnées.



La rédaction d'environ 300 rapports de visite rédigés dans le respect du Règlement Général sur
la Protection des Données (ci-après : « RGPD ») ;
Ces rapports sont mis à la disposition des visiteur·euse·s de Move, de l'équipe du plaidoyer, de
Myria et de Nansen ; 
10 réunions d’échanges entre les visiteur·euse·s de Move, l'équipe du plaidoyer, Nansen et Myria
avec des points de focus particuliers en fonction des observations.

En 2022, Move a contribué au monitoring des centres de détention en Belgique grâce à : 

En 2022, deux nouveaux thèmes ont été approfondis : les soins médicaux et la pratique de
l’isolement. Dans leur suivi, les visiteur·euse·s accrédité·e·s sont régulièrement confronté·e·s à des
personnes ayant des besoins médicaux particuliers, qui ne peuvent être pris en charge. En septembre
2022, nous avons organisé avec Medimmigrant une réunion conjointe avec des acteur·trice·s du
secteur de la santé autour des personnes avec des besoins médicaux (y compris psychiques) en
détention. D'autre part, les visiteur·euse·s ont constaté que les régimes d'isolement sont utilisés de
manière peu transparente. Ces thèmes continueront à être documentés en 2023.
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2.2. Rapports de visites et échanges entre visiteur·euse·s accrédité·e·s et les partenaires

 

2.3. Un dialogue soutenu avec les autorités

Chaque visiteur·euse accrédité·e rencontre le personnel du centre avant ou après sa visite et Move
juge important de maintenir un dialogue constructif avec l’Office des étrangers. La coordinatrice et la
juriste de Move rencontrent la direction des centres de détention de l'Office des étrangers tous les
trois mois afin d’y amener les points d’attention découlant de nos observations dans les centres. Des
situations individuelles font également l’objet de discussions. 

2.4. Les personnes ayant subi la détention 

Fin 2021, une bénévole a été recrutée spécifiquement pour constituer un « pool de témoins ». Il nous
semble essentiel de porter la voix autant que possible des personnes ayant subi la détention: les
ancien·ne·s détenu·e·s mais également les membres de leurs familles, leurs avocat·e·s, … En fonction
de l’objectif recherché et de l’interlocuteur·trice, notre bénévole contacte l'une ou l'autre personne.
Cette dernière collabore volontiers dès lors qu’elle se fonde sur le lien de confiance qu’elle a
construit avec nos visiteur·euse·s accrédité·e·s. L'apport de ces témoins est crucial car nos
positionnements politiques se fondent entre autres sur les expériences des personnes détenues.



Un service permanent de soutien juridique
La juriste de Move répond à toutes les questions par courriel et par téléphone reçues des
interlocuteur·trice·s suivant·e·s : visiteur·euse·s accrédité·e·s en premier lieu, personnes détenues,
partenaires et avocat·e·s. Chaque semaine est différente et en moyenne, la juriste de Move traite
entre 2 et 6 demandes par semaine, soit environ 170 demandes sur l’année 2022.
Si certaines demandes/questions sont rapidement résolues, d'autres nécessitent un suivi et des
recherches plus approfondies. 

Un  Toolkit juridique sur la détention administrative
Ce document de 35 pages[3] est très utile pour toute personne qui souhaite comprendre de manière
claire et simplifiée le droit de la détention administrative en Belgique. Le projet a été lancé en 2021,
depuis lors, la boîte à outils a été finalisée et traduite dans les deux langues nationales. En outre, des
vidéos de présentation du Toolkit juridique en cinq sessions sont également disponibles en ligne.

Des formations juridiques sur mesure
La conseillère juridique de Move a dispensé plusieurs formations juridiques sur mesure aux
visiteur·euse·s accrédité·e·s sur des thèmes fréquemment rencontrés. En 2022, il y a eu une
formation sur : l'interdiction d'entrée, les conseils pratiques pour aider une personne en détention
migratoire, les règles entourant la pratique de l’isolement dans les centres de détention, les soins
médicaux et les arrestations illégales. 

Par ailleurs, des partenaires nous ont également demandé de dispenser des formations, comme par
exemple la Croix Rouge qui souhaitait informer les travailleur·euse·s sociaux des centres ouverts sur
les risques et la réalité de la détention. 
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3. Une meilleure défense juridique des personnes en détention 

[3] Boîte à outils juridique pour mieux défendre les personnes en détention
[4] https://movecoalition.be/newsletter-juridique-trimestrielle/

3.1. Un service de soutien juridique et la production d’outils et de formations 

3.2. Un service de soutien juridique et la production d’outils et de formations 

Une liste fournie d'avocat·e·s pratiquant le droit de la migration, en ce compris le droit de la
détention, a été dressée. Rappelons que le droit des étrangers est une matière complexe et que peu
d’avocat·e·s la pratiquent. C'est encore plus vrai en matière de détention, vu les délais très courts et
les libérations peu nombreuses. Tous les trois mois, une Newsletter juridique avec un relevé de
jurisprudence pertinente pour la détention est envoyée aux avocat·e·s dont le nom figure sur la liste
et est disponible sur notre site web[4].

https://movecoalition.be/news-1-duplicate-1/
https://movecoalition.be/newsletter-juridique-trimestrielle


La coalition Move n'a pas de personnalité juridique et ne peut donc pas ester en justice. Cependant,
vu nos contacts fréquents avec des avocat·e·s, nous suivons de près les différentes procédures qui
pourraient avoir un impact sur la politique et l’application de la loi. Par exemple, les membres de la
coalition ont soutenu le recours introduit devant la Cour européenne des droits de l'homme
concernant la détention des enfants au sein des unités familiales du centre fermé « 127bis ». Par
ailleurs, en 2022, la juriste de Move a suivi l’affaire Junior Wasso et Ouiam Ziti [5] de près.
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[5] L’État Belge condamné pour détention des étudiant·e·s
 
 

3.3. Strategic litigation 

3.4. Améliorer la qualité de l’aide juridique 

Lors de leurs visites, nos visiteur·euse·s accrédité·e·s constatent plusieurs lacunes dans l'accès à une
aide juridique de qualité pour les détenu·es : difficultés de communication avec l'avocat·e,
impossibilité de changer l'avocat·e désigné·e, absence de l'avocat·e lors d’une audition en matière
d'asile, etc. Ce constat n’est pas neuf et de nombreux acteur·trice·s se sont penchés sur la question. 
Move a lancé en 2022 un grand projet qui se développera en plusieurs étapes et s’étalera aussi en
2023. 

Favoriser le dialogue
Favoriser le dialogue et, si possible, une collaboration entre Move, ses partenaires et les différent·e·s
acteur·trice·s impliqué·e·s dans l’aide juridique dans les centres de détention («Bureau d’aide
juridique » des barreaux de l’arrondissement judiciaire du centre de détention et des établissements
pénitentiaires où sont détenues des personnes étrangères, , les avocat·e·s, l’Office des étrangers,
etc.)

Un courrier co-signé par de nombreux partenaires a été envoyé à tous les bureaux d’aide juridique
ayant un centre de détention à proximité. Ensuite, Move a eu l’occasion de rencontrer la plupart des
représentant·e·s des bureaux d’aide juridique afin de voir comment améliorer concrètement la
situation. En effet, dans chaque barreau la réalité est différente et les réponses à donner doivent
être adaptées.

Rédaction de deux Vade-mecum à l’attention des avocat·e·s 
L’expérience de nos visiteur·euse·s a démontré que dans certains cas, une intervention plus précoce
serait bénéfique lorsqu’il s’agissait de défendre des personnes transférées directement depuis les
prisons. 

Avec l’aide de la Ligue des droits humains, deux Vade-mecum (l’un pour mieux défendre les
personnes en situation de séjour précaire en prison et l’autre en centres de détention administrative)
sont rédigés. Ils sont pensés comme des outils pratiques et complets à l’attention des avocat·e·s et
juristes. Une première version de ces documents devraient être finalisée pour la moitié de l’année
2023 et sera présentée sous forme de formation aux différents barreaux.

https://movecoalition.be/move-participe-a-la-consultation-autour-de-la-reforme-du-code-de-la-migration/


La note de politique générale du Secrétaire d’État à l’Asile et la Migration n’était pas très rassurante
en matière de détention (volonté de doubler le nombre de places en détention) mais comportait
quelques rares avancées positives. Citons l’augmentation de la transparence, la réforme de la
procédure de recours contre la détention, l’interdiction de la détention des enfants, ou encore
l’adoption d’un Code de la Migration. La coalition Vivaldi s’est enlisée dans une politique violant le
droit à l’accueil des demandeurs de protection internationale. Ceci a rendu le climat politique tendu
et a valu un nombre record de condamnations de l’État belge. Tout comme en 2021, aucune loi
spécifique concernant la détention n'a été votée en 2022. 
Nous présentons ci-dessous les questions prioritaires pour Move que nous continuons à défendre
régulièrement auprès de nos contacts politiques. 
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[6]  Guide pour les parlementaires
[7]  La Belgique, pays sans mécanisme de prévention contre la torture

[8]  Qu'est-ce que L'OPCAT? 

4. Un plaidoyer pertinent

4.1. Augmenter le contrôle des centres de détention et le processus de retour en général

Trois pistes concrètes sont explorées pour atteindre cet objectif :

Rappel du rôle important des parlementaires dans les centres de détention 
En 2021, nous avons mis en place un processus avec les parlementaires afin de les sensibiliser au
rôle fondamental qu’ils peuvent jouer dans le contrôle démocratique des centres de détention.
Presque chaque parti est allé visiter un centre de détention après avoir préparé sa visite avec un·e
visiteur·euse accrédité·e de Move et la coordination de Move. Une réunion d’échanges avec les
parlementaires et leurs assistant·e·s a eu lieu. Nous avons également rédigé un guide pour les
parlementaires[6] qui souhaitent visiter un centre de détention.
En 2022, nous avons continué à entretenir des contacts très réguliers avec les parlementaires sur les
cas individuels d’une part, et les questions parlementaires d’autre part.

Travail au sein de la coalition OPCAT 
Peu de temps après son lancement en 2021, Move a rejoint la coalition OPCAT. Ensemble, nous
plaidons pour que la Belgique mette en place le plus rapidement possible un « mécanisme national de
prévention « (MNP) afin de prévenir la torture dans les lieux de détention, conformément à ses
engagements auprès de l’ONU. Move a activement contribué au rapport alternatif soumis par la
coalition au Comité des Nations Unies contre la torture en 2021. Le gouvernement a clairement
défini la mise en place d’un MNP comme une priorité mais a été confronté à des difficultés
communautaires et à la réticence de créer encore un nouvel organe. La coalition OPCAT a continué à
insister sur l’importance[7] de garantir  les conditions essentielles d’un mécanisme national de
prévention efficace et a également partagé une vidéo à cet effet[8].

https://movecoalition.be/article-a-la-une-2/
https://movecoalition.be/news-1/
https://www.youtube.com/watch?v=2fdFZVYJrGU
https://www.youtube.com/watch?v=2fdFZVYJrGU


Renforcer le statut de visiteur·euse des ONG : 
Une grande priorité pour Move est de pouvoir ancrer le statut de nos visiteur·euse·s accrédité·e·s
ONG dans la loi. En 2021, nous avons examiné avec l’aide d’un consultant juridique externe les
possibilités pour insérer un article de loi. Nous avons réfléchi avec les visiteur·euse·s accrédité·e·s
aux caractéristiques essentielles de leur travail. En 2022, nous avons aussi exploré les ouvertures
politiques sur ce thème. Nous désirons à présent nous concerter plus largement avec d’autres ONG
qui souhaiteraient avoir accès aux centres de détention sans nécessairement les visiter toutes les
semaines comme les visiteur·euse·s de Move. Cette consultation a été retardée en raison de
l’invasion de l’Ukraine et de la crise de l’accueil ayant beaucoup mobilisé l’attention des autres ONG.
Ce plaidoyer reste essentiel pour Move et sera poursuivi plus activement en 2023.
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[9] Enfin le droit à un·e avocat·e pour la personne migrante arrêtée ?
 

4.2. Interdire dans la loi la détention d’enfants

Pour rappel, le gouvernement Vivaldi s’est engagé à ne pas détenir
de mineur·e·s dans les centres de détention sous la législature
actuelle. Néanmoins, le gouvernement refuse jusqu’à présent
d’adopter une loi qui interdirait la détention des mineur·e·s. Dans
le même temps, ce même gouvernement a poursuivi des actions
en justice pour rendre la détention d’enfants légalement possible.
Move, avec de nombreux partenaires, a décidé de condamner
cette attitude hypocrite du gouvernement. L’interdiction légale de
la détention des enfants reste une priorité pour Move et de
nombreux contacts politiques ont été organisés à cette fin.

4.3 Le droit à l’assistance d’un·e avocat·e en cas d’arrestation 

Fin 2021, une proposition de loi visant à instaurer le droit à l’assistance d’un·e avocat·e lors de
l’audition des personnes migrantes susceptibles d’être privées de liberté a été déposée au Parlement.
Actuellement, les personnes migrantes arrêtées administrativement et interrogées par la police ne
sont pas assistées d’un·e avocat·e, contrairement à celles arrêtées dans le cadre d’une infraction
pénale. Or, ces auditions précèdent une éventuelle détention et expulsion. À la demande de la
Commission des affaires intérieures du Parlement, Move a rédigé une contribution en avril 2022[9].
L’avis s’appuie sur des cas inspirants par-delà nos frontières et s’enrichit de témoignages de
personnes détenues. L’avis de Move est soutenu et co-signé par de nombreux autres partenaires.
Jusqu’à présent, la proposition n’a pas encore été débattue et nous la suivons de près.

https://movecoalition.be/news-1-duplicate-2/


1 0

[10] Réforme du Code de la migration
[11] Inéloignables et en détention
[12] Inéloignables et en détention

[13] L'impact de la COVID-19 
 

4.4. La poursuite du lobbying autour du Code de la migration

Pour rappel, le Secrétaire d’État à l’Asile et à la Migration a mis en place une Commission spéciale
chargée de rédiger un Code de la Migration. Cette Commission a décidé de consulter largement le
secteur de la société civile, dont Move. Nous avons donc publié une contribution d’une trentaine de
pages, un avis co-signé par les ASBL Point d’Appui et la Ligue des droits humains. Le 6 juillet 2021,
nous avons été invités par la Commission spéciale à faire une présentation orale de nos propositions.
Le 8 juillet 2022, nous avons eu une nouvelle réunion avec la Commission pour recevoir une mise à
jour du processus. Depuis le dernier rapport, nous avons pris le temps de mettre à disposition une
version française et néerlandaise plus aboutie de l’avis sur notre site web[10].
Par ailleurs, Move a également participé à un document de la société civile belge qui reprend
l’ensemble des contributions. Ces outils restent essentiels et nous continuerons à faire du lobbying
dans les mois-années à venir. En effet, les lignes directrices seront soumises au débat politique tant
au niveau des cabinets que du Parlement.

4.5. Mieux défendre les personnes qui présentent un obstacle au retour

En Belgique, un nombre important de personnes migrantes rencontrent des obstacles au retour dans
leur pays d’origine. Parmi ces personnes se trouvent celles que l’on peut qualifier d’ « inéloignables ».
À la mi 2022, Move a entamé la rédaction d’un rapport visant à mettre en lumière la situation de ces
personnes et à identifier un certain nombre de pistes pour y remédier. Ce rapport est justifié par
l’absence de recherches approfondies sur le sujet dans le contexte belge et vise à informer
directement l’action politique. 
Nous pensons qu’il s’agit d’un moment stratégique pour travailler sur ce sujet, puisque le
Gouvernement a pris acte de la situation des personnes inéloignables. L’accord de gouvernement
stipule qu’ « une solution sera […] recherchée pour le groupe très limité de personnes qui, contre leur
gré, ne peuvent retourner dans leur pays d'origine, même volontairement ». Ici aussi, nous travaillons
en plusieurs étapes et ciblons différents destinataires. Nous avons travaillé sur des recommandations
politiques[11], qui seront complétées par des témoignages. En outre, nous élaborons un rapport plus
détaillé qui examine les différentes questions juridiques en profondeur[12]. Enfin, nous avons utilisé
ces documents lors d'une intervision que nous avons co-organisé avec Nansen le 21 octobre 2022.
La contribution des avocat·e·s nous a permis d'enrichir la réflexion.

4.6. Garder des traces de l’impact de la pandémie de la Covid-19

En 2022, nous avons commencé à rédiger un rapport sur la période spécifique de la pandémie et ses
effets sur la détention administrative. Pour ce faire, nous avons utilisé les rapports annuels de
chaque centre qui nous ont été fournis par l'Office des étrangers et les observations de nos
visiteur·euse·s accrédité·e·s. Le rapport est publié en 2023[13].

https://movecoalition.be/code-migration/
https://movecoalition.be/ineloignable-et-en-detention-mettons-fin-a-cette-pratique/
https://movecoalition.be/ineloignable-et-en-detention-mettons-fin-a-cette-pratique/
https://movecoalition.be/download/26/plaidoyer/4300/limpact-de-covid-centres-de-detention-administrative-mai-23.pdf
https://movecoalition.be/download/26/plaidoyer/4300/limpact-de-covid-centres-de-detention-administrative-mai-23.pdf
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[15] Other Talk on migration
[14] Move Coalition - Témoignages

5. Une opinion publique sensibilisée

Le « pool » de témoins
Au cours de l'année 2022, notre bénévole a passé de nombreuses
après-midis à rencontrer des personnes ayant subi la détention, et
dans certains cas, leurs familles et leurs avocat·e·s. Elle les a
écoutés et a retranscrit leurs histoires selon les principes
notamment de « Other talk »[14]. Certaines de ces histoires sont
devenues des textes écrits qui ont pu être utilisés pour notre site
web ou pour l’organisation PICUM, par exemple, qui a publié un
livret de compilation de témoignages[15] .

Des vidéos expliquant le travail des visiteur·euse·s et les
expériences des personnes détenues 
Move a bénéficié de l'aide d'une agence de création de vidéos
combinée avec l’expertise en interview et montage de certaines
collègues de l’équipe communication de Move. Trois personnes qui
ont été détenues ont accepté de témoigner, ainsi que trois 

5.1. Le cœur de notre communication : les personnes avec une expérience vécue de
détention 

5.2. La préparation d’une campagne de sensibilisation avec les partenaires et le monde
académique

Briefer un·e consultant·e pour la production d’une courte vidéo pour les réseaux sociaux 
Après plusieurs devis, nous avons choisi de travailler avec une agence de création de vidéos. Nous
leur avons expliqué le contenu de notre travail et leur avons transmis les nombreux témoignages que
nous avions recueillis. 
Inspirée par ces témoignages, l’agence a rédigé trois scénarios qui pouvaient servir pour la vidéo à
produire. 

Un pré-testing des 3 scénarios est organisé avec des groupes de discussion, avec une attention
particulière pour le « ventre mou ». 
L’agence de vidéo s'est tournée vers Odissee et plus particulièrement vers les deux experts, Pascal
Debruyne, chercheur postdoctoral en asile et migration au Collège universitaire d'Odissee et Paul
Kennis, spécialisé dans le pré-testing. Trois « focus groups » qualitatifs ont été organisés en Flandre
au cours des mois de mai et juin 2022.

visiteur·euse·s accrédité·e·s. Même notre visiteur le plus expérimenté qui avait arrêté deux ans plus
tôt s’est prêté au jeu et a accepté de parler de ses quinze ans d'expérience en détention. Deux des
huit vidéos prévues étaient prêtes en 2022. Elles ont toutes été publiées début 2023 sur le site web
et sur les réseaux sociaux.

https://11.be/othertalk
https://movecoalition.be/temoignages/
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[16] Move Coalition - Presse

Les résultats de ces focus groups ont été présentés à Move et certains partenaires dans un rapport
intermédiaire du 28 juin 2022. Au cours de l'été 2022, les résultats de la recherche qualitative ont
été testés auprès de 68 personnes par le biais d'une enquête en Wallonie. Sur base de ces résultats,
le rapport final a été transmis à la mi-septembre 2022 par Odissee.

5.3. Autres activités améliorant la communication

Partage des résultats avec les partenaires intéressé·e·s par la question
La réalisation du pre-testing a livré des résultats surprenants. Alors que les ONG imaginaient que la
communication par le biais de témoignages avait le plus d’impact, les focus groups nous ont appris à
utiliser les témoignages avec précaution. En effet, lorsque la personne donne trop de détails, cela
peut susciter la méfiance du public et entraîner plus de questions que d'empathie. De plus, les
groupes de discussion sont venus confirmer une hypothèse de départ que nous supputions mais
dont nous n’avions jusqu’ici pas encore la preuve : quasi aucune des personnes interrogées ne savait
que les centres de détention existent uniquement pour enfermer des personnes migrantes
innocentes pour des raisons administratives. 

Production de la vidéo et lancement de la campagne en 2023
Pour cette nouvelle phase, nous avons décidé pour des raisons internes de changer d’agence de
production vidéo, ce qui a entraîné un certain retard. Par conséquent, la campagne sera lancée en
2023 et le nouveau consultant continuera bien sûr à s'appuyer sur les apprentissages des focus
groups. 

 La traduction de chaque document
Nous sommes très fier·es d'être une coalition nationale. Cependant, le temps nécessaire à la
traduction de chaque document ne doit pas être sous-estimé.

Le lancement de notre site web 
En mai 2022, nous avons lancé notre site web. C'est un long chemin que nous avons entamé en
2021 avec l'aide d'un consultant externe. Ensuite, avec l'équipe de communication de Move, nous
avons dû nous mettre d'accord sur la structure et le type de contenu. Une gestion continue du
contenu est également nécessaire. 

Rédaction et envoi de communiqués de presse 
En 2022, nous avons envoyé plusieurs communiqués de presse qui ont également été placés sur
notre site web[16] et vers lesquels nous renvoyons. 

https://movecoalition.be/sinformer/
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6. Maintenir une coalition nationale active et unie

La coordination de Move, aidée par le Comité de pilotage, n’a eu de cesse de réfléchir à la manière
de continuer à renforcer notre collaboration et notre fonctionnement au sein de nos quatre
structures fondatrices. Nous soulignons encore une fois le caractère inédit de Move dans le secteur
de la migration au vu de coopération très étroite entre des ONG aussi importantes de part et d'autre
de la frontière linguistique belge. Les 3 travailleur·euse·s de Move répondent directement et de
manière égale aux 4 directeur·trice·s des organisations fondatrices et toutes les décisions se
prennent au consensus.

En termes de gouvernance interne, nous avons élaboré des schémas définissant le fonctionnement
interne et adaptons régulièrement la liste de toutes les personnes composant les équipes de Move.
Nous avons également veillé à réinstaurer une dynamique au sein des équipes via des réunions en
présentiel après la période de la Covid-19.

Nous continuons à utiliser l'outil Microsoft Teams pour permettre à la quarantaine de membres
actif·ve·s dans Move à communiquer au mieux, y placer les documents importants et permettre à
chacun·e d'avoir accès et de modifier lesdits documents. 

6.1. Consolidation interne de Move et recherche constante de coordination optimale

6.2. S’ouvrir à d’autres partenaires et la création d’un comité consultatif

Ainsi que cela ressort de ce rapport d’activité, notre travail quotidien consiste à être en contact avec
de nombreux partenaires. 

En septembre 2022, le conseil consultatif de Move a vu le jour. En effet, les quatre membres
fondateurs sont convaincus que les efforts de Move auront un impact plus important, plus ciblé et
plus durable si davantage de partenaires contribuent au projet. Move vise donc à obtenir l'expertise
et le soutien d'autres acteur·trice·s de la société civile afin d'atteindre l'objectif commun de réduire
et, à terme, de mettre fin à l'utilisation de la détention pour des raisons migratoires.
Le Conseil consultatif tel que Move le conçoit se veut un lieu d'échanges enrichissants dans lequel
chaque organisation peut contribuer en fonction de ses besoins et de ses capacités.
La composition de ce Conseil consultatif a certainement vocation à évoluer encore à l’avenir. 

Enfin, Move attache également de l’importance à s’inscrire dans une dynamique internationale en
étant membre actif des deux acteurs incontournables que sont PICUM et IDC.



J'ai fui le Cameroun parce que j'étais persécuté par le gouvernement de
ce pays. J'ai parlé ouvertement des violations des droits humains et cela

n'a pas été toléré. J'ai entendu dire de la Belgique que c'était un pays
dans lequel les droits humains étaient respectés. Mais à mon arrivée, les
choses se sont révélées différentes. J'ai été détenu pendant vingt et un
jours sans avoir commis de crime. La police m'a traité durement et m'a
enfermé dans une cellule glaciale pendant une journée entière. Ensuite,
j'ai été transféré dans un centre de détention pour personnes migrantes.

Là, j'ai failli devenir fou. Tant d'histoires de personnes maltraitées ou
persécutées dans leur pays ! Je me suis demandé : est-ce que c'est

tellement mieux ici ? Ils ne nous torturent pas physiquement, mais être
enfermé sans savoir pour combien de temps est une torture mentale.  


